
 

   

 

 

     

 

 

Proposition no PS20-925 

 

Québec, le 9 décembre 2020  

Monsieur Nicholas Girard 
Gestion Allumettières 
388 boulevard Alexandre-Taché 
Gatineau (Québec) J9A 1M5 
 
 
 

 

 

 

 

Monsieur, 

Conformément à nos discussions, nous avons le plaisir de vous transmettre notre offre de services 
professionnels relative à la réalisation de la surveillance des travaux de réfection de la phase 1 du 
stationnement souterrain du bâtiment Tour Notre-Dame situé au 285, rue Laurier à Gatineau.  

Aucun des montants mentionnés dans la présente proposition ne comprend les taxes applicables 
qui devront être ajoutées. 

1.1 Surveillance des travaux 

La surveillance des travaux et le contrôle qualitatif des matériaux pourraient inclure les actions 
suivantes : 
 

 ConWr{le des qXanWiWps mises en °XYre ; 
 Vérification des préparations de surface ; 
 Vérification des dosages de produits de réparation de béton et prplqYemenW d¶pchanWillons 

pour essais en laboratoire ; 
 ApprobaWion des dessins d¶aWelier, le cas pchpanW ; 
 Préparation des directives de chantier, demandes de changement et avenants requis en 

collaboration avec le représentant du Client responsable des travaux ; 
 Animation des réunions de chantier à la fréquence souhaitée par le Client et rédaction des 

comptes rendus. 

Objet : Offre de services professionnels 
Surveillance des travaux de réfection du 
stationnement souterrain 
SDC de la Tour Notre-Dame 
285, rue Laurier, Gatineau 
 



 

   

 

 

     

 

 
Au plan administratif, Depatie Beauchemin Consultants étudiera et recommandera pour paiement 
les facWXres prpsenWpes par l¶enWrepreneXr eW préparera les certificats de conformité des travaux 
nécessaires, incluant les certificats de réception partielle ou finale des travaux.   
 
En foncWion de la cpdXle de l¶enWrepreneXr prpsenWpe le 8 dpcembre 2020, le montant budgétaire 
réaliste pour la réalisation de la surveillance des travaux est 20,200.00$. Ces honoraires, facturés à 
taux horaires dépendent nécessairement de la durée réelle des travaux et du respect de la cédule de 
l¶enWrepreneXr. Seules les heures réellement travaillées seront facWXrpes. L¶aYancemenW dX bXdgeW 
YoXs sera commXniqXp j 50% eW 90% de l¶aWWeinWe de celXi-ci. Ce budget comprend une quantité 
d¶heXre sXffisammenW imporWanWe poXr Xn Wechnicien spnior ainsi qX¶Xn ingpnieXr afin de complpWer 
toutes les étapes du projet de pair aYec l¶EnWrepreneXr eW le ClienW. 
 
Le montant de la surveillance est basé sur les informations suivantes: 
 
- Une seule et unique coulée de béton est prévue; 
- Le neWWo\age eW la mise en °XYre de l¶acier d¶armaWXre sera rpalispe en qXaWre joXrnpes; 
- La mise en place de la membrane sera effectué en quatre journées; 
- Un rapport final tel que construit sera émis à la réception des travaux.  
 
Nous espérons que la présente proposition répondra à vos attentes et que nous aurons le plaisir de 
travailler avec vous sur ce projet. N'hésitez pas à nous contacter pour toute information 
additionnelle. 

 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Depatie Beauchemin Consultants  

  

Guillaume Lefrançois, ing. 
Ingénieur associé 
glefrancois@depatiebeauchemin.com 

Sean Beauchemin, ing. M. Sc. 
Ingénieur associé 
sbeauchemin@depatiebeauchemin.com 

p. j. 

  



 

   

 

 

     

 

CONTRAT DE SERVICES 
 
ENTRE : DEPATIE BEAUCHEMIN CONSULTANTS INC.; 

 
(ci-apUqV dpVignpe ³DBC´)ௗ; 

 
ET 
: 

Le destinataire (entreprise ou syndicat) de la proposition en préambule OU l¶enWUepUiVe oX 
syndicat identifié ci-dessous (si différente) : 

 
Syndicat/Entreprise 
: 

___________________________________________________ 

  
___________________________________________________ 

 
Adresse : ___________________________________________________ 

  
___________________________________________________ 

 
(ci-apUqV dpVignpe le ³Client´)ௗ; 

 
(DBC et le Client sont ci-apUqV indiYidXellemenW dpVignpV Xne ³Partie´ eW collecWiYemenW 
dpVignpV leV ³Parties”). 

  
ATTENDU QUE DBC est une société qui offre des services de consultation, inspection et expertise 
en bâtiment, notamment dans le secteur multi-UpVidenWielௗ; 
  
ATTENDU QUE le Client désire confier la réalisation des Services (tels que définis ci-après) à 
DBC, qui accepte le mandaWௗ; 
  
ATTENDU QUE leV PaUWieV dpViUenW confiUmeU leXU enWenWe paU pcUiWௗ; 
  
EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT 
: 
 

1. PRÉAMBULE 
 
La proposition en préambule (ci-apUqV dpVignpe la ³Proposition´) fonW paUWie intégrante des 
présentes. Les services (ci-apUqV dpVignpV leV ³Services´) VonW dpcUiWV danV la PUopoViWion.   
 
2. OBJET 
 
DBC accepte de fournir au Client, qui accepte, les Services, tels que décrit. 
 

3. TERME 
1. Le terme initial du présent contrat (ci-apUqV le ³Contrat´) dpbXWe j la daWe de 

signature par le Client (ci-apUqV la ³Date effective´) eW Ve WeUmine le joXU de la 
livraison finale des livrables décrits dans la Proposition. 

2. Le pUpVenW ConWUaW ne peXW rWUe UpVilipe dXUanW Von TeUme paU l¶Xne oX l¶aXWUe deV 
PaUWieV qXe poXU l¶Xne deV caXVeV qXi \ VonW pUpYXeV. 

 
4. ENGAGEMENTS GÉNÉRAUX DES PARTIES 



 

   

 

 

     

 

1. DBC V¶engage : 
1. ¬ dpplo\eU leV meilleXUV effoUWV danV l¶e[pcXWion eW la foXUniWXUe deV 

Services, selon les modalités et délais définis dans la Proposition ou tels 
qXe modifipV mXWXellemenW paU leV PaUWieVௗ; 

2. À informer rapidement le Client de tout délai ou de tout défaut par 
UappoUW aX[ SeUYiceVௗ; eW 

3. À respecter tous les termes et conditions du présent Contrat. 
 

2. Le ClienW V¶engage : 
1. À payer à DBC les sommes plus amplement détaillées dans la 

Proposition et à respecter le calendrier des paiements établi dans la 
Proposition ; 

2. À livrer tous les éléments et toutes les informations nécessaires à DBC 
ainVi qX¶j collaboUeU enWiqUemenW j ceW effeW afin qXe DBC puisse rendre 
leV SeUYiceV Velon leV dplaiV dpfiniV danV la PUopoViWionௗ; 

3. À respecter tous les termes et conditions du présent Contrat. 
  
5. CONTREPARTIE 

1. En contrepartie des Services fournis par DBC conformément aux termes du 
ConWUaW, le ClienW V¶engage j pa\er les factures de DBC dans un délai maximal 
de 30 jours suivant la réception desdites factures ; 

2. Toutes les factures sont payables par chèque ; 
3. ¬ moinV d¶indicaWion conWUaiUe, WoXV leV fUaiV indiqXpV danV la PUopoViWion 

excluent les taxes applicables ; 
4. Tout paiement en retard portera intérêt au taux de 2 % par mois (24 % par 

annpe), le WoXW calcXlp j compWeU dX joXU de l¶pchpance jXVqX¶aX paUfaiW paiemenW 
de la Vomme dXe. DBC Ve UpVeUYe le dUoiW d¶aUUrWeU de foXUniU leV SeUYiceV eW 
d¶en bloqXeU l¶accqV aX Client si une facture demeure impayée plus de 60 jours. 

 
6. INTERRUPTION OU RÉSILIATION 

1. En plus de se prévaloir de ses autres droits et recours, chacune des Parties peut 
UpVilieU le pUpVenW ConWUaW, en WoXW oX en paUWie, en caV de manqXemenW de l¶aXWUe 
Partie j VeV obligaWionV en YeUWX deV pUpVenWeV, danV la meVXUe o� il n¶eVW paV 
Uempdip aXdiW manqXemenW danV leV 10 joXUV VXiYanW l¶aYiV donnp. 

2. Chacune des Parties se réserve le droit de résilier le présent Contrat, en tout ou 
en paUWie, VanV qX¶il VoiW npceVVaire pour elle de motiver la résiliation. Pour ce 
faire, la Partie souhaitant mettre fin au présent Contrat devra adresser un avis 
pcUiW de UpViliaWion de 30 joXUV j l¶aXWUe PaUWie. DanV le caV d¶Xne demande de 
résiliation initiée par le Client, DBC aura droit aux frais, débours et sommes 
représentant la valeur réelle des Services rendus. 

3. DBC peXW, j Va VeXle diVcUpWion, inWeUUompUe oX annXleU l¶accqV aX[ SeUYiceV 
durant le Terme advenant : 

(i)    un défaut du Client de respecter toute disposition du ConWUaWௗ; 
(ii)   danV le caV d¶Xne XWiliVaWion malYeillanWe deV SeUYiceV paU le ClienWௗ; oX 
(iii)  si le Client fait défaut de payer tout montant dû à DBC en vertu des présentes. 

7. ABSENCE DE GARANTIE ET DE RESPONSABILITÉ 
1. Le Client accepte expressément que toute utilisation des Services, suivant leur 

livraison et acceptation par le Client, est à ses seuls risques. Tous les Services 
VonW foXUniV ©WelV qXelVª. DBC n¶accoUde aXcXne gaUanWie conYenWionnelle oX 
légale de quelque nature, expresse ou implicite, sur les Services. 

2. DBC ne pourra être tenu responsable de dommages accessoires, indirects, 
exemplaires ou punitifs, que ces dommages soient causés par la négligence ou 



 

   

 

 

     

 

la faute intentionnelle de DBC, indépendamment du fait que DBC ait pu avoir été 
avisée de la probabilité de ce dommage. 

3. La responsabilité de DBC, découlant des Services ou dans toute autre situation 
résultant des présentes ou liée à celles-ci, ainsi que le recours exclusif des 
parties en lien avec les dommages subis par le Client, sont limités à la plus petite 
valeur entre (a) le montant prouvable des dommages réels directement subis par 
le Client et (b) la somme nette payée réellement par le Client à DBC dans les 6 
mois précédents toute telle réclamation pour les Services applicables donnant 
lieu à toute telle réclamation. 

 
8. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Licence aux fins promotionnelles. Le ClienW accoUde j DBC le dUoiW de l¶idenWifieU 
comme un client sur le site web de DBC et dans ses documents commerciaux et 
d¶afficheU Von nom eW logo, de mrme qXe d¶XWiliVeU deV YiVXelV deV SeUYiceV. 

2. Effet obligatoire. Le présent Contrat lie les Parties aux présentes ainsi que leurs 
représentants légaux respectifs et a été conclue pour leur bénéfice respectif. 

3. Force majeure. Aucune des parties ne peut être considérée en défaut en vertu 
dX pUpVenW conWUaW Vi l¶e[pcXWion de VeV obligaWionV, en WoXW oX en paUWie, eVW 
UeWaUdpe oX emprchpe paU VXiWe d¶Xne ViWXaWion de foUce majeXUe. 

 
EN FOI DE QUOI LES PARTIES AUX PRÉSENTES ONT DÛMENT SIGNÉ CE CONTRAT, 
POUR PRENDRE EFFET EN DATE EFFECTIVE. 
  
  DEPATIE CONSULTANTS CONSULTANTS INC.     LE CLIENT 

          

          

          

Par : ˜    Par :   

Titre : 
 

  Titre :   

 
ToXV deX[ d�menWV aXWoUiVpV j agiU aX[ finV deV pUpVenWeV Wel qX¶ilV le déclarent. 
 

Nicholas Girard - Gestionnaire 
Gestion Allumettières


